
Procès-Verbal - Séance du 17 juin 2025 

----------------------------------------- 

L’an deux mil vingt-cinq, le quatre avril à 20 heures 30, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, 

se sont réunis en séance publique à la Mairie, sous la présidence de Madame Valérie PETIT, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Valérie PETIT, Eric MICHEL, Jacques CHAMBRELAN, Dominique LEBIDEAU, 

Joël DUTOT, Damien HENRI 

Absents excusés : Sandrine LO FONG, Hélène VIRET, Fabien PAREYT, Corinne VERRIER, Emmanuel 

PASQUIER 

Secrétaire de séance : Damien HENRI 

------------------------------------------------------- 

Procès-verbal de la séance précédente 

Le procès-verbal de la séance du 5 avril 2025 est adopté à l’unanimité. 

 

I - Urbanisme - document - Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) – avis sur le projet de PLUi.   

Prescrit par délibération du Conseil communautaire le 8 juillet 2021, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) sera le document d’urbanisme local de référence pour l’instruction des autorisations d’urbanisme et se 

substituera aux documents d’urbanisme actuellement applicables. Le PLUi traduit en droit des sols le projet 

d’aménagement et de développement durables porté par la Communauté urbaine pour les 10 prochaines années. 

 

La présente délibération expose le projet de PLUi soumis à l’arrêt. 

 

Présentation du dossier de PLUi : 

Conformément au Code de l’urbanisme, le dossier soumis à l’arrêt est composé d’un rapport de présentation, dont 

le rapport environnemental, du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) thématiques et sectorielles, du règlement écrit et graphiques, ainsi 

que de plusieurs annexes. 

 

Rapport de présentation : 

Le rapport de présentation se compose d’un diagnostic analysant les évolutions du territoire autour de huit 

thématiques principales et mettant en perspective les enjeux en matière de :  

- Mobilité 

- Démographie 

- Habitat 

- Equipements et services 

- Economie et emploi 

- Tourisme 

- Morphologies urbaines 

- Analyse foncière 

Il comporte également : 

- un diagnostic agricole, 

- un état initial de l’environnement qui dresse une identification des enjeux environnementaux et constitue 

le référentiel nécessaire à l’évaluation environnementale du PLUi, 

- le rapport environnemental comprenant une analyse des incidences de la mise en œuvre du PLUi sur 

l'environnement, 

- un résumé non technique, 

- une partie dédiée à la justification des choix opérés expliquant les différentes mesures et règles envisagées 

pour éviter, réduire et, si nécessaire, compenser s'il y a lieu, les conséquences de la mise en œuvre du PLUi 

sur l'environnement, 

- une partie fixant des critères, indicateurs de suivi de l’application du PLUi.  

 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : 

Le PADD du Havre Seine Métropole met notamment en évidence 3 défis majeurs à relever pour l’avenir du 

territoire, qui s’inscrivent de manière transversale aux orientations générales :  

 

- Faire entrer le territoire dans l’ère post-carbone : le PLUi porte des ambitions fortes de lutte contre le 

changement climatique, de lutte contre l’épuisement des ressources naturelles et plus globalement de 

transitions écologique, énergétique, industrielle et numérique, conformément au projet communautaire de 

« métropole verte et bleue » à l’horizon 2040, au Contrat de Relance et de Transition Énergétique (CRTE) 

et à la stratégie nationale bas carbone.  



 

- Adapter la façon d’aménager : la gestion économe du foncier, la limitation de l’étalement urbain, la 

réduction de la consommation d’espaces agricoles et naturels jusqu’au zéro artificialisation nette à l’horizon 

2050, permettront la préservation des terres agricoles et naturelles, de la biodiversité, des sols, de l’air et 

de l’eau, notamment en allant chercher de nouveaux potentiels de développement au sein des tissus urbains 

existants (densification, lutte contre la vacance, reconversion des friches..). 

 

- Répondre aux besoins des habitants et de ceux qui participent à la vie du territoire : le PADD pose 

comme prérequis aux réponses à apporter aux deux précédents défis, la prise en compte des besoins de ceux 

qui font vivre le territoire, qu’ils y habitent, y travaillent, y séjournent ou y consomment. Le PLUi vise ainsi 

à traduire une vision partagée et stratégique du territoire en articulant les différentes politiques publiques, 

aux différentes échelles de projet et en coopération et complémentarité avec tous les acteurs locaux. 

 

Les pièces réglementaires du PLUi traduisent les grandes orientations du PADD et définissent les prescriptions à 

respecter dans le cadre des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

 

Le PLUi comprend le règlement écrit et graphique composé de plusieurs plans thématiques. 

- Le plan de zonage comprend quatre types de zones – urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles, dont les 

délimitations sont reportées sur le plan général du règlement graphique. Des secteurs de taille et de 

capacité limitées (STECAL) déclinés par vocation ont été identifiés dans les zones agricoles et naturelles 

- Le plan des risques, prenant notamment en compte les différents plans de prévention des risques et le 

recensement des cavités souterraines 

- Les plans des hauteurs et des implantations, comprenant des dispositions réglementaires 

complémentaires au règlement écrit sur la hauteur des constructions et leur implantation 

- Le plan de stationnement qui fixe les obligations en matière de réalisation de places de stationnement 

- Le plan du patrimoine remarquable qui fixe 3 niveaux de prescription 

- Un atlas des bâtiments pouvant changer de destinations 

- Le répertoire du patrimoine.  

 

Les orientations d’aménagements et de programmation (OAP) sectorielles, cadres et thématiques complètent 

ces dispositions réglementaires. 

 

Ont été élaborées :   

- Trois OAP thématiques ont été conçues pour répondre aux défis majeurs de l’urbanisme, de la valorisation 

patrimoniale ou encore de l’environnement : nature et biodiversité, clos-masure et projets de qualité. Ces OAP 

visent à faire de chaque projet une opportunité pour améliorer le territoire, renforcer la qualité de vie et de 

l’environnement, diversifier l’habitat, promouvoir des projets de qualité.  

- Les OAP sectorielles, sont complémentaires aux règlements écrit et graphique et délimitent des périmètres 

opérationnels. Elles viennent fixer un cadre spécifique visant à guider le développement des zones à urbaniser ou 

de certains secteurs considérés comme stratégiques avec notamment des enjeux de renouvellement urbain. Elles 

expriment de manière qualitative les ambitions et la stratégie de l’aménagement à concevoir sur ces sites notamment 

en matière de desserte et de mobilité, d’insertion dans l’environnement et de protection des éléments du paysage, 

d’implantation et d’orientation des constructions. 

- Les OAP cadres concernent le territoire de la ville du Havre, définissant non seulement les conditions 

d’aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, environnementales, urbaines et 

paysagères des espaces dans la continuité desquels s’inscrivent le secteur considéré, mais encore, pour certaines, 

des éléments de programmation essentiels, en cohérence avec les orientations du PADD.  

 

Une OAP fixant un échéancier d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser complète les OAP 

thématiques et sectorielles. 

 

Les annexes : 

Elles comprennent l’ensemble des servitudes d’utilité publique ainsi que des annexes informatives relatives à des 

règles existantes complémentaires, telles que les périmètres d’isolement acoustiques, le plan d’exposition au bruit, 

les secteurs d’information sur les sites pollués, les périmètres de Zone d’Aménagement Concerté, les secteurs des 

droits de préemption … 

 

Il convient désormais d’émettre un avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal Le Havre Seine 

Métropole arrêté par le conseil communautaire le 3 avril 2025. Une phase de consultation des communes de trois 

mois s’ouvre à compter de la date de prise de la délibération d’arrêt du PLUi.  



Il fera également l’objet d’une notification aux personnes publiques associées qui disposent également d’un délai 

de trois mois pour formuler un avis. Le projet sera ensuite soumis à enquête publique avant de pouvoir faire l’objet 

d’une délibération d’approbation. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

CONSIDERANT :  

- que le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été arrêté par délibération du Conseil 

communautaire le 3 avril 2025  

- que le projet de PLUi est soumis à la consultation des communes et des personnes publiques associées et consultées 

avant d’être tenu à la disposition du public lors de l’organisation de l’enquête publique prévue à l’automne ; 

- que le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois, allant jusqu’au 3 juillet 2025 pour donner un avis sur le 

projet de PLUi arrêté, 

- qu’il convient de dissocier les remarques qui concernent l’ensemble du territoire, des remarques directement liés 

à l’application du règlement présenté et à son impact sur le projet territorial de la commune.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et analysé les pièces du PLUi ; 

 

DECIDE : 

- d’émettre un avis favorable sur le projet de PLUi Le Havre Seine Métropole arrêté le 3 avril 2025, avec les 

observations suivantes : 

- de demander le maintien de l’ensemble du hameau du Mont Rôty en zone Ue tel que figurant dans le plan local 

d’urbanisme 

- de demander l’évolution du recensement des bâtiments remarquables, 

- de demander l’intégration des servitudes d’utilité publiques figurant dans le plan local d’urbanisme 

- de demander la prise en compte des remarques émises par la commune dans la mise à jour en matière de défense 

extérieure contre l’incendie, 

- d’autoriser M. le Maire à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

- d’indiquer que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité et d’affichage pendant un mois. 

- d’indiquer que la présente délibération sera transmise à la Préfecture de Seine-Maritime. 

 
II - Commission locale d’évaluation des charges transférées – approbation des rapports du 25 avril 2025  

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) s’est réunie le 25 avril 2025 afin d’étudier 

les propositions de modification du règlement intérieur de la CLECT et des nouveaux transferts de charges. 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 mois à compter de sa 

notification. 

 

Vu le Code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-5 ; 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) réunie le 25 avril 2025 

correspondant à la modification du règlement intérieur de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées ; 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) réunie le 25 avril 2025 

correspondant à l’évaluation des charges relatives à la mutualisation de la Direction des Systèmes d’Information et 

de l’Innovation Numérique avec la commune de Fontaine-la-Mallet ; 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) réunie le 25 avril 2025 

correspondant à l’évaluation des charges relatives à la mutualisation de la Direction des Systèmes d’Information et 

de l’Innovation Numérique avec la commune de Saint-Martin-du-Bec ; 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) réunie le 25 avril 2025 

correspondant à l’évaluation des charges relatives à la gestion de l’aire de camping-car d’Etretat ; 

CONSIDERANT que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la Communauté Urbaine 

Le Havre Seine Métropole doit se prononcer sur les rapports de la CLECT dans un délai maximum de trois mois à 

compter de sa notification ; 

CONSIDERANT qu’il convient de délibérer sur les quatres rapports de la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées,  notifiés le 05 mai 2025 ; 

VU le rapport de Madame le Maire ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

  



- d’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées correspondant à 

la modification du règlement intérieur de la CLECT, afin de ramener le quorum de 50% à 25% des 

représentants, soit 16 membres ; 

- d’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées correspondant à 

l’évaluation des charges relatives à la mutualisation de la Direction des Systèmes d’Information et de 

l’Innovation Numérique avec la commune de Fontaine-la-Mallet, soit 26 003,55 € d’attributions de 

compensation de fonctionnement négatives par an à partir du 1er janvier 2025 ; 

- d’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées correspondant à 

l’évaluation des charges relatives à la mutualisation de la Direction des Systèmes d’Information et de 

l’Innovation Numérique avec la commune de Saint-Martin-du-Bec, soit 6 039,96 € d’attributions de 

compensation de fonctionnement négatives par an à partir du 1er janvier 2025 ; 

- d’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées correspondant à 

l’évaluation des charges relatives à la gestion de l’aire de camping-car d’Etretat, soit 106 737,85 € 

d’attributions de compensation de fonctionnement positives pour 2025 et 96 934,85 € à partir du 1er janvier 

2026. 

 
III - Plan Communal de Sauvegarde (PCS) - Document d’information communal sur les risques majeurs 

(DICRIM) 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’en cas de catastrophe et jusqu’à ce que le Préfet décide de 

prendre en charge les opérations de secours, le maire est responsable de la mise en œuvre des premières mesures 

d’urgence sur le territoire de sa commune.  

Pour ce faire, il établit un Plan Communal de Sauvegarde prévoyant l’organisation de crise à mettre en place 

localement.  

L’objectif de ce document est d’indiquer les risques majeurs sur la commune, d’établir un schéma d’alerte de la 

population, un annuaire d’urgence et la liste de l’ensemble des moyens humains et matériels qu’il est possible de 

mettre en œuvre.  

Par conséquent, il s’agit d’un support qui permet de mieux répondre à une situation de crise.  

 

Ce plan communal de sauvegarde est accompagné d’un document d’information communal sur les risques majeurs 

(DICRIM) à l’attention du grand public, conformément aux articles R. 125-10 et R. 125-11 du code de 

l’environnement qui précisent le contenu et la forme des informations.  

Ce document, a pour but d'informer les habitants de la commune sur les risques naturels et technologiques auxquels 

ils sont soumis. Le DICRIM de Fongueusemare s’attache particulièrement à expliquer ce qu’est un risque majeur, 

le qui fait quoi, le plan communal de sauvegarde, les moyens d’alerte et information de la population ainsi que les 

bons réflexes à avoir en cas de crise (cf. annexe 2).  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

- décide d’approuver le plan communal de sauvegarde, 

- décide d’approuver le DICRIM. 

- autorise Madame le Maire à signer l’arrêté d’application de ce plan communal de sauvegarde et tous 

documents relatifs à cette affaire. 

 

IV - Déneigement de la voirie 

Madame le Maire rappelle qu’au cours des épisodes neigeux passés, les agriculteurs de la commune ont procédé de 

manière bénévole, en utilisant le matériel de leur exploitation, au déneigement, au raclage et au salage des routes 

situées sur le territoire de la commune. 

Le Conseil Municipal, 

Considérant que ces interventions doivent avoir lieu dans un cadre juridique défini, 

Décide d’autoriser le Maire : 

-à signer au nom de la commune des conventions, conformes au modèle joint à la présente délibération, avec les 

agriculteurs volontaires, pour la réalisation de travaux de déneigement, de raclage et de sablage/salage sur 

l’ensemble du territoire de la commune. 

- à souscrire, si nécessaire, un avenant au contrat d’assurance de la commune afin de couvrir tous les risques liés à 

ces activités. 

 

V - Fonds d’aide aux jeunes  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide  

- de participer pour l’année 2025 au financement du Fonds d’Aide aux Jeunes, 



- de régler la cotisation, à hauteur de 0,23 € par habitant, soit 43,93 € (0,23 x 191) à l’aide des crédits inscrits à 

l’article 6281 du budget de 2025. 

 

VI- Informations diverses 

 

Bois de Fongueusemare 

La communauté urbaine Le Havre Seine Métropole a acquis le bois et la propriété attenante, lesquels font l’objet 

d’un portage avec l’EPFn.  

Chapelle 

Madame le Maire rappelle la visite du CAUE76 au sujet de l’état de la chapelle. Des témoins doivent être posés 

afin de suivre l’éventuelle évolution des fissures. Des devis sont en cours à ce sujet. 

Le mobilier et le matériel présents dans la sacristie devront être retirés pour permettre les travaux. 

Salle communale 

Un devis est en cours pour l’alimentation électrique du chauffe-eau de la salle communale. 

Chemin du parc  

Madame le Maire informe de la nouvelle du chemin du parc après les travaux réalisés en 2024. 

Grandes Voiles du Havre 

Un goûter sera organisé le 4 juillet à 17h30 en l’honneur de Mme VASSELIN, participante à la course Tall Ships 

Race – Les Grandes Voiles du Havre. 

 

XI- Questions diverses 

- Monsieur HENRI et Monsieur LEBIDEAU soulignent la qualité de la taille des végétaux réalisée hameau 

du Mont Rôty, permettant aux automobilistes de retrouver une meilleure visibilité. 

- Monsieur CHAMBRELAN propose l’installation de bacs à fleurs dans la cour de la salle communale. 

- La réflexion est engagée sur la possibilité d’installer un défibrillateur hameau du Mont Rôty. 

 

Aucune question n’étant soulevée, et l’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22h00. 


